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Chers parents,  
 
Votre enfant fera sa rentrée des classes en septembre 2024 
à l’école élémentaire de Consenvoye. Horaires : 9h à 12h et 13h30 à 16h30  
ou  
à l’école maternelle de Sivry sur Meuse. Horaires : 8h50 à 11h50 et 13h25 à 16h25 
 
L’organisation des temps périscolaires évolue. 
 
 

ENFANTS ACCUEILLIS SUR LE SITE DE CONSENVOYE 
 
Organisation de l’accueil périscolaire du matin et du soir  : 
 
Matin de 7h30 à 8h50 : 

- Les enfants de maternelle et d’élémentaire des communes de : 

o Consenvoye 

o Regnéville sur Meuse 

o Forges sur Meuse 

o Gercourt et Drillancourt 

o Brabant sur Meuse 

o Béthincourt  

o Samogneux 

o Et les enfants scolarisés à l’école de Consenvoye sous dérogation 

scolaire 

 

seront accueillis à l’accueil périscolaire de Consenvoye, les enfants de maternelle 

prendront le bus via l’accueil périscolaire de Consenvoye vers l’école de Sivry -sur-

Meuse 

 

Soir de 16h30 à 18h30 : 

- Les enfants scolarisés à l’école maternelle de Sivry-sur-Meuse des 

communes de 

o Consenvoye 



 

   

o Regnéville sur Meuse 

o Forges sur Meuse 

o Gercourt et Drillancourt 

o Brabant sur Meuse 

o Béthincourt  

o Samogneux 

seront redirigés vers l’accueil périscolaire de Consenvoye . 

Pour l’accueil périscolaire du soir, les animatrices viendront chercher les enfants à 

l’arrivée du bus.  

Afin d’éviter tout problème à la descente du bus, nous vous demandons d’inscrire 

obligatoirement votre enfant  à l’accueil périscolaire via le portail famille INOE. 

Organisation de la restauration scolaire  : 

Midi de 12h à 13h20 : 

- Pour les enfants de l’école élémentaire de Consenvoye, les inscriptions 

devront se faire obligatoirement sur le portail famille INOE avant le 

vendredi midi pour la semaine suivante. 

Contact : Mme LAMY Nathalie / 03 29 87 40 12 (tapez 1) /scolaire@argonne-

meuse.fr 

Portail Famille : https://espacefamille.aiga.fr/1776509 

Pour les transports scolaires, la carte de bus devra être établie via le portail 

FLUO GRAND EST : www.fluo.grandest.fr 

 

 

 

 

 

 
ENFANTS ACCUEILLIS SUR LE SITE DE SIVRY-SUR-MEUSE 
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Organisation de l’accueil périscolaire du matin et du soir  : 

Matin de 7h30 à 8h50 : 

- Les enfants de maternelle et d’élémentaire des communes de  : 

o Haraumont 

o Vilosnes 

o Dannevoux 

o Sivry-sur Meuse 

o Et les enfants scolarisés à l’école de Sivry -sur-Meuse sous dérogation 

scolaire 

seront accueillis à l’accueil périscolaire de Sivry-sur-Meuse. 

Les enfants de l’élémentaire prendront le bus via l’accueil périscolaire de Sivry-sur-

Meuse vers l’école de Consenvoye. 

 

Soir de 16h25 à 18h00 : 

- Les enfants scolarisés à l’école élémentaire de Consenvoye des communes 

de : 

o Haraumont 

o Vilosnes 

o Dannevoux 

o Sivry-sur Meuse 

seront redirigés vers l’accueil périscolaire de Sivry -sur-Meuse par le bus. 

 

Organisation de la restauration scolaire  : 

 

Midi de 11h50 à 13h25 : 

Pour les enfants de l’école maternelle, les inscriptions devront se faire 

obligatoirement via le document papier disponible sur le site de la CODECOM : 

 cc-paysdestenay-valdunois.fr 



 

   

Vous pouvez déposer les documents à la Communauté de Communes du Pays de Stenay 

et du Val Dunois 6D avenue de Verdun – 55700 Stenay Tél : 03.29.80.31.81 ou 7 rue de la 

Meuse – 55110 Doulcon  

Tél : 03.29.80.90.48 Courriel : scolaire@ccstenaydun.fr 

 

 

 


